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Conseil des droits de l’homme 
Quarante-septième session 

21 juin-13 juillet 2021 

Point 2 de l’ordre du jour 

Rapport annuel du Haut-Commissaire des Nations Unies  

aux droits de l’homme et rapports du Haut-Commissariat  

et du Secrétaire général 

  Érythrée et Éthiopie* : amendement au projet de résolution A/HRC/47/L.20/Rev.1 

47/... Situation des droits de l’homme dans la région du Tigré  

en Éthiopie 

  Douzième alinéa du préambule 

1. Remplacer le membre de phrase « les efforts que le Gouvernement éthiopien continue 

de déployer » par « les efforts que le Gouvernement éthiopien déploie inlassablement ». 

2. Remplacer le membre de phrase « un accès rapide, continu et sans entrave » par « un 

accès rapide et sans entrave ». 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 

 

Nations Unies A/HRC/47/L.76 

 

Assemblée générale Distr. limitée 

12 juillet 2021 

Français 

Original : anglais 


	Érythrée et Éthiopie* : amendement au projet de résolution A/HRC/47/L.20/Rev.1
	47/... Situation des droits de l’homme dans la région du Tigré  en Éthiopie
	Douzième alinéa du préambule


